
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Présidente expose qu’afin de permettre un fonctionnement efficace du syndicat, il s’avère nécessaire d’établir le 

budget primitif 2011. 
Il s’élève en recettes et dépenses à la somme de 204 754 € pour la seule section de fonctionnement et à la somme 

de 8 891 € pour la section d’investissement telles que détaillées en annexe. 
 
 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le budget primitif 2011 s’équilibrant en recettes et dépenses à la somme de 204 754 € en fonctionnement et  
8 891 € en investissement. 

 
 

Le comité syndical, 
Après avoir entendu l’exposé ci-dessus,  
A l’unanimité des membres présents, 
 

 
EN DONNE ACTE au Président. 

 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Pour copie conforme 

 
La Présidente 

JacquelineSELIGNAN

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE  

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 
Séance du 14 Avril 2011 

Séance du 29 janvier 2009 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, sont présents 48 
délégués sur 84, convoqués le 05 avril 2011. 
 

Sont excusés : 
Messieurs GLORIOD – GUILLOT VIGNOT – RAISSON et BATTISTA (C.C. du canton de Montluel) 
Messieurs PROTIERE et GOUBET (C.C. Miribel et du Plateau) 
Messieurs DUSSERT –BOUVIER et CASTELLANI (C.C. de la Plaine de l’Ain) 
Messieurs BRANCHY et de la VERPILLIERE (Conseillers généraux) 
Madame PIDOUX (Rapporteur régional au CDRA) 

 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur RAMEL à Madame SELIGNAN (C.C. Plaine de l’Ain Côtière) 

 
Est élu secrétaire de séance : 
M. BEGUET (C.C Rhône Chartreuse de Porte) 

Objet de délibération : 
Budget primitif 2011 



   

BUDGET PRIMITIF 2011 
   

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

   

LIBELLES PROPOSITIONS BP 2011 REALISATIONS 2010 

023 Virement à la section d'investissement 0,00   0,00   

      

Fournitures de petits équipements 250 0,00 

Fournitures administratives 900 606,24 

Autres matières et fournitures 200 0,00 

Locations immobilières 4 000 3 658,80 

Locations mobilières 4 200 4 238,36 

Autres biens mobiliers 2 500 1 916,37 

Maintenance 5 000 3 946,10 

Assurances 2 700 2 496,18 

Etudes et recherches 30 000 48 438,00 

Documentations générales et techniques 800 264,00 

Versement à des organismes de formation 200 0,00 

Autres frais divers 500 0,00 

Indemnités au comptable 200 173,68 

Annonces et insertions 1 000 0,00 

Catalogues et imprimés 3 000 2 901,52 

Publications 25 000 0,00 

Voyages et déplacements 2 500 2 281,90 

Réceptions 2 900 389,81 

Affranchissement 900 798,90 

Télécommunications 4 000 2 984,66 

TOTAL chapitre 011 - Charges générales  90 750  75 094,52   
      

Personnel extérieur (mise à disposition) 500 0,00 

FNAL 80 54,00 

CGFPT et CNFPT 1 500 1 127,90 

Rémunérations principales - Contractuels 59 000 55 014,92 

Autres indemnités 1 600 0 

URSSAF 17 000 16 423,98 

Retraite  2 250 1 734,97 

POLE EMPLOI 3 600 3 137,82 

Cotisations pour assurance du personnel 850 845,39 

Médecine du travail 70 0 

TOTAL chapitre 012 - Personnel 86 450 78 338,98 

Indemnités du Président 8 250 8 063,34 

Retraite 500 272,58 

Frais de missions 200 0,00 

Contributions aux organismes de regroupement 11 600 7 774,00 

TOTAL chapitre 65 - Autres charges de gestion courante 20 550 16 109,92 
      

Autres charges exceptionnelles 0,00   0,00   

TOTAL chapitre 67 - Charges exceptionnelles 0,00   0,00   

      

Dotation aux amortissements 1 181 2 153,64 

TOTAL chapitre 68 - Dot. Amortissements provisions 1 181 2 153,64 
      

Dépenses imprévues 5 823 0,00   

TOTAL chapitre 022 - Dépenses imprévues 5 823 0,00   
      

DEPENSES 204 754 171 697,06 

Résultats antérieurs R002 (arrondi) 18 260 30 275,00     

Remboursement sur rémunérations 0,00    

Remboursement sur autres charges sociales 0,00   0,00   

TOTAL chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 0,00    

Etat 0,00   7 893,00   



RRA (50% assistante et chef de projet SCOT) 22 854 18 231,37 

Subvention Conseil Général Etude  8 640 5 760 

Contributions volontaires (CC + 2 communes isolées) 131 655 105 324 

Reversement CDRA (25% Chef SCOT + 50% assistante) 23 345 22 473,32 

TOTAL chapitre 74 - Dotations 186 494 159 681,69 

Remboursement par d'autres redevables   

TOTAL chapitre 70 - Produits des services du domaine    

RECETTES 204 754 159 681,69 

   

RAPPEL   

Concernant les recettes de fonctionnement:   
Solde de la subvention pour l'étude sur l’urbanisme commercial versée par le Conseil Général de l’Ain 
8 640 €  

Subvention de l’Etat (DGD) versée sur le budget 2010, pour l’urbanisme commercial  

 

   

   

SECTION D'INVESTISSEMENT 

   

LIBELLES PROPOSITIONS BP 2011 REALISATIONS 2010 

      

Logiciels 2 000,00 1 008,96   

TOTAL chapitre 20 - Immobilisations incorporelles 2 000,00 1 008,96   

      

Matériel de bureau et informatique 2 500,00 0 

Mobilier 1 300,00 388,70 

Autres 3 091,00 0 

TOTAL chapitre 21 - Immobilisations corporelles 6 891,00 388,70 

      

Reprise des restes à réaliser antérieurs 0,00   0,00   

      

Déficit investissement D001 0,00   0,00   

      

DEPENSES 8 891,00   1 397,66 

Résultats antérieurs R001  7 680,00 6 754,00     

021 virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00   

      

FCTVA 30,00 170 

Affectation couverture du besoin 0,00   0,00   

TOTAL chapitre 10 - Dotations, fonds divers et réserves 30,00 170 

      

Amortissements 1 181,00 2 153,64 

TOTAL chapitre 28 - Amortissements 1 181,00 2 153,64 

      

RECETTES 8 891,00 2 323,64 

   

   

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Présidente rappelle que conformément à l'article 8 des statuts, « la contribution financière des 

communes isolées :  
- Villette-sur-Ain et Chatillon-la-Palud, 

 
et des communautés de communes : 

- communauté de communes de la Plaine de l’Ain, 
- communauté de communes du canton de Montluel, 
- communauté de communes de Miribel et du Plateau, 
- communauté de communes Pont d’Ain – Priay – Varambon, 
- communauté de communes Bugey Vallée de l’Ain, 
- communauté de communes de l’Albarine, 
- communauté de communes Rhône Chartreuse de Portes. 

 
 est fixée pour moitié en fonction du dernier chiffre de population légale connu et pour moitié en fonction 

du potentiel fiscal. »  
 
 
Le montant global des contributions nécessaire à l'équilibre du budget primitif 2011 est de 131 655,00 

euros.  
La répartition est celle indiquée dans le tableau annexé à la présente délibération (données transmises 

par la Préfecture de l’Ain : données DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) année 2011 et recensement 
rénové de la population entré en vigueur au 1er janvier 2011). 

 
 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE  

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 
Séance du 14 Avril 2011 

Séance du 29 janvier 2009 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, sont présents 48 
délégués sur 84, convoqués le 05 avril 2011.  
 

Sont excusés : 
Messieurs GLORIOD – GUILLOT VIGNOT – RAISSON et BATTISTA (C.C. du canton de Montluel) 
Messieurs PROTIERE et GOUBET (C.C. Miribel et du Plateau) 
Messieurs DUSSERT –BOUVIER et CASTELLANI (C.C. de la Plaine de l’Ain) 
Messieurs BRANCHY et de la VERPILLIERE (Conseillers généraux) 
Madame PIDOUX (Rapporteur régional au CDRA) 

 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur RAMEL à Madame SELIGNAN (C.C. Plaine de l’Ain Côtière) 

 
Est élu secrétaire de séance : 
M. BEGUET (C.C Rhône Chartreuse de Porte) 

Objet de délibération : 
Contributions des communes et des 
communautés de communes 



APPROUVE le montant global des contributions arrêté à la somme de 131 655,00 €, 
 
APPROUVE la répartition indiquée dans le tableau annexé à la présente délibération, 

 
 DIT que les communes et les communautés de communes doivent inscrire leurs contributions à leur 

budget, 
 
AUTORISE la Présidente à procéder au recouvrement 

 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Pour copie conforme 

 
La Présidente,  

Jacqueline SELIGNAN 

 



Tableau des contributions – Exercice 2011 

Syndicat Mixte du Schéma Directeur Bugey-Côtière-Plaine de l'Ain     
                 

         

CONTRIBUTIONS EN EUROS        
         

Population totale 131 655,00          

Contribution / habitant 1,00          

Contribution totale 131 655,00          

1/2 en fonction de la population 65 827,50          

1/2 en fonction du potentiel fiscal 65 827,50          

         

Tableau des contributions - Exercice 2011 (chiffres issus du recensement rénové et potentiel fiscal 2009)      

         

COMMUNES 

 
CONTRIBUTIONS 

EN EUROS 
POPULATIONS ET POTENTIELS FISCAUX CONTRIBUTIONS EN EUROS 

 

  
  

Populations Potentiel fiscal 
par habitant 

Potentiel fiscal Fonction 
de la population 

Fonction 
du potentiel fiscal 

Contributions  

Châtillon-la-Palud 1 007,54 1 506 327,062020 492 555 753,00 254,54 1 007,54  

Villette-sur-Ain 474,69 673 397,347578 267 415 336,50 138,19 474,69  

C. C. Rhône Chartreuse de Portes 3 026,24 4 230 416,868400 1 763 353 2 115,00 911,24 3 026,24  

C.C. Plaine de l'Ain 69 620,83 61 765 1 213,679900 74 962 941 30 882,50 38 738,33 69 620,83  

C.C. canton de Montluel 20 133,27 22 545 760,548600 17 146 568 11 272,50 8 860,77 20 133,27  

C.C. Miribel et Plateau 23 909,62 22 391 1 098,800100 24 603 233 11 195,50 12 714,12 23 909,62  

C.C. Pont d'Ain, Priay, Varambon 3 594,79 4 557 558,955500 2 547 160 2 278,50 1 316,29 3 594,79  

C.C. Bugey Vallée de l'Ain 6 271,97 8 570 448,659800 3 845 015 4 285,00 1 986,97 6 271,97  

C.C. de l'Albarine 3 616,05 5 418 323,963400 1 755 234 2 709,00 907,05 3 616,05  

  131 655,00 131 655   127 383 474 65 827,50 65 827,50 131 655,00  

 
* Sous réserves de modifications en fonction du potentiel fiscal 2009 non connu à ce jour et transmis 
par la Préfecture de l’Ain     

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Madame la Présidente rappelle qu’il est possible, dans le cadre de la mise en oeuvre du Scot et du 

schéma de secteur, de recevoir des stagiaires pour aider et seconder les personnes chargées de réaliser les 
travaux afférents à ces missions. 

 
Les frais de déplacements pourront être remboursés et une indemnité de fin de stage éventuellement 

allouée. 
 
La Présidente rappelle que la responsabilité civile du syndicat couvre également les stagiaires, sans 

surprime. 
 
 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des membres présents, 
 
APPROUVE l’accueil de stagiaires au sein du syndicat mixte Bugey Côtière Plaine de l’Ain, 
 
AUTORISE Madame la Présidente à signer les conventions de stage, 
 
ACCEPTE que les frais de déplacements soient remboursés et que des indemnités de fin de stage soient 
attribuées éventuellement. 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits, 
Pour copie conforme 
 
 
 La Présidente, 

Jacqueline SELIGNAN 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE  

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 
Séance du 14 Avril 2011 

Séance du 29 janvier 2009 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, sont présents 48 
délégués sur 84, convoqués le 05 avril 2011.  
 

Sont excusés : 
Messieurs GLORIOD – GUILLOT VIGNOT – RAISSON et BATTISTA (C.C. du canton de Montluel) 
Messieurs PROTIERE et GOUBET (C.C. Miribel et du Plateau) 
Messieurs DUSSERT –BOUVIER et CASTELLANI (C.C. de la Plaine de l’Ain) 
Messieurs BRANCHY et de la VERPILLIERE (Conseillers généraux) 
Madame PIDOUX (Rapporteur régional au CDRA) 

 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur RAMEL à Madame SELIGNAN (C.C. Plaine de l’Ain Côtière) 

 
Est élu secrétaire de séance : 
M. BEGUET (C.C Rhône Chartreuse de Porte) 

 

Objet de délibération : 
Accueil de stagiaire pour 2011 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Présidente présente le compte administratif 2010. 
 
Celui-ci présente les résultats suivants (détaillés en annexe) : 

pour la section de fonctionnement, un résultat de clôture 2010 excédentaire de 18 259,88 €, 
pour la section d’investissement, un résultat de clôture 2010 excédentaire de 7 680,20 €. 

 
 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, considérant que l’ordonnateur a bien enregistré toutes les opérations de 
l’exercice 2010, 
 
APPROUVE sous la Présidence de Jacques BERTHOU, le compte administratif 2010, 
 
DECIDE de l’arrêter aux sommes mentionnées ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Vice-Président à signer ledit document, 
 
 

La Présidente, 
Jacqueline SELIGNAN

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE  

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 
Séance du 14 Avril 2011 

Séance du 29 janvier 2009 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, sont présents 48 
délégués sur 84, convoqués le 05 avril 2011.  
 

Sont excusés : 
Messieurs GLORIOD – GUILLOT VIGNOT – RAISSON et BATTISTA (C.C. du canton de Montluel) 
Messieurs PROTIERE et GOUBET (C.C. Miribel et du Plateau) 
Messieurs DUSSERT –BOUVIER et CASTELLANI (C.C. de la Plaine de l’Ain) 
Messieurs BRANCHY et de la VERPILLIERE (Conseillers généraux) 
Madame PIDOUX (Rapporteur régional au CDRA) 

 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur RAMEL à Madame SELIGNAN (C.C. Plaine de l’Ain Côtière) 

 
Est élu secrétaire de séance : 
M. BEGUET (C.C Rhône Chartreuse de Porte) 

 

Objet de délibération : 
Compte Administratif 2010 



 
COMPTE 

ADMINISTRATIF 2010   
Syndicat mixte Bugey Côtière Plaine de l'Ain 

    

  Prévisions Réalisations Crédit disponible 

        

Dépenses de fonctionnement 202 034 171 697,06 30 336,94 

      

Chapitre 011      

60632 Fournitures petits équipements 250,00 0,00 250,00 

6064 Fournitures administratives 900,00 606,24 293,76 

6068 Autres matières et fournitures 200,00 0 200,00 

6132 Locations immobilières 4 000,00 3 658,80 341,20 

6135 Locations mobilières 3 400,00 4 238,36 -838,36 

61558 Autres biens mobiliers 2 500,00 1 916,37 583,63 

6156 Maintenance 4 000,00 3 946,10 53,10 

616 Assurance 2 700,00 2 496,18 203,82 

617 Etudes et recherches 59 250,00 48 438,00 10 812,00 

6182 Documentations générales et techniques 800,00 264,00 536,00 

6184 Versement à des organismes de formation 200,00 0,00 200,00 

6188 Autres frais divers 500,00 0,00 500,00 

6225 Indemnités aux comptables 200,00 173,68 26,32 

6231 Annonces et insertions 100,00 0,00 100,00 

6236 Catalogues et imprimés 3 000,00 2 901,52 98,48 

6237 Publications 3 000,00 0,00 3000,00 

6251 Voyages et déplacements 2 500,00 2 281,90 218,10 

6256 Missions 0,00 250,00 -250,00 

6257 Réceptions 400,00 139,81 260,19 

6261 Frais d'affranchissement 900,00 798,90 101,10 

6262 Frais de télécommunications 4 000,00 2 984,66 1 015,34 

  92 800,00 75 094,52 17 705,48 
      

Chapitre 012      

6218 Personnel extérieur 500,00 0,00 500,00 

6332 FNAL 70,00 54,00 16,00 

6336 CGFPT/CNFPT 1 400,00 1 127,90 272,10 

64131 Rémunérations pers. non titulaire 57 000,00 55 014,92 1 985,08 

64138 Rémunérations pers. non titulaire autres 1 600,00 0,00 1 600,00 

6451 URSSAF 16 700,00 16 423,98 276,02 

6453 IRCANTEC  2 200,00 1 734,97 465,03 

6454 POLE EMPLOI 3 350,00 3 137,82 212,18 

6455 Cotisations pour assurance du personnel 720,00 845,39 -125,39 

6475 Médecine du travail 70,00 0,00 70,00 

  83 610,00 78 338,98 5 271,02 
      

Chapitre 65      

6531 Indemnités du Président 8 250,00 8 063,34 186,66 

6533 Cotisations de retraite 500,00 272,58 227,42 

6532 Frais de missions 200,00 0,00 200,00 

6554 Contributions aux organismes regroupement 10 000,00 7 774,00 2 226,00 

  18 950,00 16 109,92 2 840,08 
      

Chapitre 67      

6718 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00  

  0,00 0,00  
      

Chapitre 68      

6811 Dotations amortissements et provisions 2 153,00 2 153,64 -0,64 



  2 153,00 2 153,64 -0,64 

022      

022 Dépenses imprévues 4 521,00 0,00  

  4 521,00 0,00  
      

023      

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00 

  0,00 0,00 0,00 
       

        

Recettes de fonctionnement 202 034,00 159 681,69   

       

Chapitre 74       

746 Dotation générale de décentralisation 0,00 7 893,00  

7472 Régions 21 482,00 10 151,37    

7472 Région (subvention étude) 8080,00 8 080,00   

7473 Département (Subvention étude) 14 400 5 760,00  

7474 Communes 1 185,78 1 185,78   

7475 Groupements d'intercommunalités 126 611,22 126 611,54   

  171 759,00 159 681,69   
70878 Remboursement de frais par d'autres 
redevables   0,00   

    0,00   

       

6419 Remboursements sur rémunérations   0,00   

6479 Remboursements sur autres charges sociales 0,00 0,00   

  0,00 0,00   

Résultat       

Report résultat 2009 excédentaire 30 275,00 30 275,25     -0,25 

  30 275,00 30 275,25 -0,25 
        

    

    

PRESENTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT - Fonction 820 

      

Résultat de l'exercice 2010 

      

FONCTIONNEMENT   REALISATIONS RAR 

  Recettes 159 681,69 non repris 

  Dépenses 171 697,06 non repris 

        

Résultat de l'exercice déficitaire -12 015,37   

        

      

Résultat de clôture de l'exercice 2010 
      

  Résultat antérieur Résultat de l'exercice Résultat de clôture 

Fonctionnement 30 275,25 -12 015,37 18 259,88 

        

    

    

    

  Prévisions Réalisations Restes à réaliser 

        

Dépenses d'investissement 9 076,00 1 397,66 7 678,34 

       

Chapitre 020  2 000,00 1 008,96 991,04 

205 Logiciels 2 000,00 1 008,96 991,04 



     

       

Chapitre 021  7 076,00 388,70 6 687,30 

2183 Matériel de bureau et informatique 2 500,00 0,00 2 500,00 

2184 Mobilier 1 200,00 388,70 811,30 

2188 Autres 3 376,00 0,00 3 376,00 

     

        

Recettes d'investissement 9 076,00 2 323,64  

       

Chapitre 28 2 153,64 2 153,64  

2805 Amortissements de logiciels 190,76 190,76 0,00 
28183 Amortissements matériels bureau / 
informatique 1 711,43 1 711,43 0,00 

28184 Amortissement du mobilier 112,09 112,09 0,00 

28188 Amortissements autres matériels 139,36 139,36 0,00 

    0,00 

       

1068 169,00 170,00   

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00   0,00 

10222 FCTVA 169,00 170,00  

     

       

021       

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 

  0,00 0,00 0,00 

Résultat      

Report solde d'éxécution 2009 6 754,00   6 754,00 

  6 754,00  6 754,00 
        

    

    

PRESENTATION DU RESULTAT D'INVESTISSEMENT - Fonction 820 

      

Solde d’exécution de l'exercice 2010 

      

INVESTISSEMENT   REALISATIONS RAR 

  Recettes 2 323,64 non repris 

  Dépenses 1 397,66 non repris 

        

Résultat de l'exercice   925,98   

        

    

      

Résultat de clôture de l'exercice 2010 

      

  Résultat antérieur Résultat de l'exercice Résultat de clôture 

Investissement 6 754,22 925,98 7 680,20 

        

    

    

Conclusion : 

Pas d'affectation au 1068 car excédent de financement 

 Report en R002 de 18 259,88 € et Report en R001 de 7 680,20 € 



COMPTE ADMINISTRATIF 
 
 
 

 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

Dép/déficits Rec/excédents Dép/déficits Rec/excédents Dép/déficits Rec/excédents 

Résultat reporté 09  6 754,22  30 275,25  37 029,47 

Opérations exercice 

2010 
1 397,66 2 323,64 171 697,06 159 681,69 173 094,72 162 005,33 

TOTAUX 1 397,66 9 077,86 171 697,06 189 956,94 173 094,72 199 034,80 

       

Résultats clôture  7 680,20  18 259,88  25 940,08 

RAR       

TOTAUX CUMULES  7 680,20  18 259,88  25 940,08 

       

Résultats définitifs  7 680,20  18 259,88  25 940,08 

      (Excédent d’investissement)   (Excédent de fonctionnement) 
 

 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Afin d’arrêter l’exercice 2010, il est nécessaire que le comité syndical statue sur le compte de gestion 

dudit exercice. Ce document a été établi par la perception de Lagnieu, comptable du syndicat, à la somme de . 
18 259,88 € pour la section de fonctionnement, 
  7 680,20 € pour la section d’investissement. 

 
 
 
Le comité syndical, 
Après en avoir délibéré, 
Après s’être assuré que la perception a bien repris le montant de tous les titres de recettes émis et 
tous les mandats de paiement ordonnancés, 
 
APPROUVE le compte de gestion 2010 dressé par la perception de Lagnieu, 
 
DECIDE de l’arrêter aux sommes mentionnées ci-dessus, 
 
AUTORISE la Présidente à signer ledit document. 
 
 
 
 

La Présidente, 
Jacqueline SELIGNAN

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE  

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 
Séance du 14 Avril 2011 

Séance du 29 janvier 2009 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, sont présents 48 
délégués sur 84, convoqués le 05 avril 2011.  
 

Sont excusés : 
Messieurs GLORIOD – GUILLOT VIGNOT – RAISSON et BATTISTA (C.C. du canton de Montluel) 
Messieurs PROTIERE et GOUBET (C.C. Miribel et du Plateau) 
Messieurs DUSSERT –BOUVIER et CASTELLANI (C.C. de la Plaine de l’Ain) 
Messieurs BRANCHY et de la VERPILLIERE (Conseillers généraux) 
Madame PIDOUX (Rapporteur régional au CDRA) 

 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur RAMEL à Madame SELIGNAN (C.C. Plaine de l’Ain Côtière) 

 
Est élu secrétaire de séance : 
M. BEGUET (C.C Rhône Chartreuse de Porte) 

 

Objet de délibération : 
Compte de gestion 2010 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Présidente rappelle que le résultat de clôture de l’exercice 2010 a été arrêté à la somme de 18 259,88 

€ pour la section de fonctionnement, comme détaillé ci-dessous : 
 

Résultat de l’exercice 2010      - 12 015,37 
Résultat de clôture de l’exercice 2009  + 30 275,25 
Résultat de clôture de l’exercice 2010  + 18 259,88 

 
 
et précise que la section d’investissement a un excédent d’investissement de 7 680,20 €, comme détaillé 

ci-dessous : 
 

Résultat de l’exercice 2010   +    925,98 
Résultat de clôture de l’exercice 2009  + 6 754,22 
Résultat de clôture de l’exercice 2010  + 7 680,20 

 
 
La Présidente propose que le comité syndical statue sur l’affectation des résultats de la manière suivante : 

- 18 259,88 € en excédent de fonctionnement (R002) reporté pour la totalité, 
-   7 680,20 € en excédent d’investissement (R001) reporté pour la totalité, 
- Pas d’affectation au 1068 car excédent de financement. 

 
 
Le comité syndical, 
Constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 18 259,88 € et 
un excédent d’investissement de 7 680,20 €, 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE d’affecter les résultats de la manière suivante : 

- 18 259,88 € en excédent de fonctionnement (R002) reporté pour la totalité, 
-   7 680,20 € en excédent d’investissement (R001) reporté pour la totalité, 
- Pas d’affectation au 1068 car excédent de financement. 

 
La Présidente, 
Jacqueline SELIGNAN 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 
SYNDICAT MIXTE  

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 
Séance du 14 Avril 2011 

Séance du 29 janvier 2009 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, sont présents 48 
délégués sur 84, convoqués le 05 avril 2011.  
 

Sont excusés : 
Messieurs GLORIOD – GUILLOT VIGNOT – RAISSON et BATTISTA (C.C. du canton de Montluel) 
Messieurs PROTIERE et GOUBET (C.C. Miribel et du Plateau) 
Messieurs DUSSERT –BOUVIER et CASTELLANI (C.C. de la Plaine de l’Ain) 
Messieurs BRANCHY et de la VERPILLIERE (Conseillers généraux) 
Madame PIDOUX (Rapporteur régional au CDRA) 

 
Ont donné pouvoir : 
Monsieur RAMEL à Madame SELIGNAN (C.C. Plaine de l’Ain Côtière) 

 
Est élu secrétaire de séance : 
M. BEGUET (C.C Rhône Chartreuse de Porte) 

Objet de délibération : 
Affectation des résultats de 
l’exercice 2010 


